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DDFIP

12-2021-06-14-00006

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal SIP

Villefranche-de-Rouergue.
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DELEGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DU SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS (SIP) 
DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Particuliers (SIP) de VILLEFRANCHE DE ROUERGUE

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret  n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire  et  comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er  Adjoint.

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mr  Nathanaël  BERTRAND  –  Inspecteur  des  Finances  Publiques

adjoint au responsable du service des impôts des particuliers, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60.000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d’admission partielle ou de rejet,  de dégrèvement ou restitution d’office et  sans limitation de montant,  les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

Service impôts des particuliers
Centre des Finances publiques
Rue Emile Borel
12203 Villefranche-de-Rouergue Cedex
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2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 15.000 € ;

3°) les  documents  nécessaires  à  l’exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant  excéder

 6 mois et porter sur une somme supérieure à 20.000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2  Agents exerçant des missions d’assiette.

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer,

– en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

– et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Prénom et Nom Grade Limite décisions contentieuses Limite décisions gracieuses

Mr Nathanaël BERTRAND Inspecteur 60.000 € 15.000 €

Mme Magali MOULET
Mme Marjorie LEFEBVRE
Mme Catherine CROHIN
Mr Eric DESCOINS

Contrôleur 10.000 € 6.000 €

Mme Sandrine BESSIERES
Mme Joëlle MALBERT
Mme Martine PELRAS
Mme Muriel VECHAMBRE
Mme Michèle LAURE
Mme Hélène DENOIT-FREY
Mme Laetitia BRUNI
Mr Stéphane LENAIN

Agent administratif 2.000 € 1.000 €

Article 3  Agents exerçant des missions de recouvrement.
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer,  dans la limite précisée dans le tableau ci-
dessous :
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1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et
portant remise, modération ou rejet ;
2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite ;
3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;
4°) les avis de mise en recouvrement ;
5°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Prénom et Nom Grade
Limite

des décisions gracieuses
Durée maximale des
délais de paiement

Somme
maximale

pour laquelle
un délai de

paiement peut
être accordé

Mr Nathanaël BERTRAND Inspecteur 15.000 € 6 mois 20.000 €

Mme Maryline BOURDONCLE
Mme Liliane CRESPY
Mme Sylviane TRIADOU
Mme Catherine CROHIN

Contrôleur 10.000 € 6 mois 10.000 €

Mme Martine PELRAS
Mme Sandrine BESSIERES
Mme Hélène DENOIT-FREY

Agent administratif 2.000 € 6 mois 3.000 €

Article 4  Agents exerçant des missions d’assiette et de recouvrement (dont chargés de l’accueil).

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer,  dans la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ;
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet ;
3°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et
portant remise, modération ou rejet ;
4°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite ;
5°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, ;
6°) les avis de mise en recouvrement ;
7°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Prénom et Nom Grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale

pour
laquelle un

délai de
paiement
peut être
accordé

Mr Nathanaël BERTRAND Inspecteur 60.000 € 15.000 € 6 mois 20.000 €

Mme Maryline BOURDONCLE
Mme Liliane CRESPY
Mme Magali MOULET

Contrôleur 10.000 € 10.000 € 6 mois 10.000 €
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Prénom et Nom Grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale

pour
laquelle un

délai de
paiement
peut être
accordé

Mme Marjorie LEFEBVRE
Mme Sylviane TRIADOU
Mme Catherine CROHIN
Mr Eric DESCOINS

Mme Martine PELRAS
Mme Sandrine BESSIERES
Mme Hélène DENOIT-FREY

Agent administratif 2.000 € 1.000 € 6 mois 3.000 €

Article 5  Publication.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’AVEYRON.

A VILLEFRANCHE DE ROUERGUE, le 14/06/2021

Le comptable, responsable du Service des Impôts des
Particuliers (SIP),

M. DAVID DIAZ

signé
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Direction des services départementaux de

l'Éducation nationale

12-2021-06-15-00001

Objet : Dérogation à la surveillance des

établissements de baignade 

Commune de Campouriez 
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Arrêté n° 20210614-01 du 15 juin 2021

Objet : Dérogation à la surveillance des établissements de baignade 
Commune de Campouriez 

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code du sport, notamment l’article L 322-7, D 322-11 à R 322-18, A 322–8 à A 322-11,

Vu l’arrêté du 1 juin 2020 portant prorogation provisoire de validité du brevet national de sécurité et de 
sauvetage aquatique pour faire face à l’épidémie de covid-19 et à la pénurie de surveillants de lieu de 
baignade d’accès gratuit 

Vu la demande présentée le 10 Juin 2021 à l’effet d’obtenir bénéfice des dispositions de l’article A 322-11
du code du sport,

- ARRÊTÉ -

Article  1-  La surveillance de l’établissement  de baignade d’accès  payant,  ci-après
désigné, peut être assurée du 01/07/2021 au 04/09/2021 , durant les heures ou périodes
d’indisponibilité du Maître Nageur Sauveteur ou en l’absence de personnel portant ce
titre,  par  une  personne  titulaire  du  Brevet  National  de  Sécurité  et  de  Sauvetage
Aquatique :
nom de l’établissement : Piscine Camping Municipal Le Lauradiol 

Article 2- La présente autorisation peut être retirée à tout moment en cas d’atteinte à
la sécurité des personnes ou de violation des dispositions réglementaires visées par le
présent arrêté.

Article 3- L’inspecteur du Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux
Sports, le Maire de la commune où est exploité l’établissement désigné à l’article 1 er,
ainsi  que  le  responsable  du  dit  établissement  sont  chargés,  chacun pour  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

La préfète,

signé

Valérie MICHEL-MOREAUX

Adresse postale : Préfecture de l’Aveyron – 7 Place Charles de Gaulle 12000 RODEZ
Téléphone : 05 65 75 71 71   - Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr

PRÉFET DE L'AVEYRON
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Commune de Campouriez 
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté du n°                                                du 14 juin 2021

Objet :  Modification des statuts  du syndicat   intercommunal  d’alimentation en
eau potable (SIAEP) des Rives du Tarn.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième partie, Livre II, Titre I ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 juillet 1967 autorisant la création du syndicat intercommunal d’alimentation en
eau potable des Rives du Tarn ;

VU l'arrêté préfectoral n° 73-0888 du 24 avril 1973 autorisant l'adhésion des communes de Calmels-et-le-
Viala, Saint-Izaire et Vabres-l'Abbaye au SIAEP des Rives du Tarn ;

VU l'arrêté préfectoral n° 74-3546 du 29 novembre 1974 autorisant l'adhésion de la commune de Brousse-le-
Château au SIAEP des Rives du Tarn ;

VU l'arrêté préfectoral n° 82-2522 du 6 août 1982 autorisant l'adhésion de la commune de Saint-Sernin-sur-
Rance au SIAEP des Rives du Tarn ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 84-1895 et 84-1896 du 17 juillet 1984 autorisant l'adhésion de la commune de
Lestrade-et-Thouels et l'adhésion complémentaire de la commune de Calmels-et-le-Viala au SIAEP des
Rives du Tarn ;

VU l'arrêté préfectoral n° 85-1580 du 26 juin 1985 autorisant l'adhésion partielle de la commune de Mounès-
Prohencoux au SIAEP des Rives du Tarn ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 89-0357 et 89-0358 du 10 février 1989 autorisant l'adhésion complémentaire
de la commune de Saint-Izaire et l'adhésion de la commune de Montlaur au SIAEP des Rives du Tarn ;

VU l'arrêté préfectoral n° 95-0430 du 6 mars 1995 autorisant l'adhésion des communes de Murasson et de
Plaisance au SIAEP des Rives du Tarn ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 98-0267 du 2 février 1998 autorisant l'adhésion totale de la commune de
Mounès-Prohencoux et n° 98-2834 autorisant l'adhésion partielle de la commune de Saint-Affrique au
SIAEP des Rives du Tarn ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2000-279 du 15 février 2000 autorisant l'adhésion de la commune de Combret au
SIAEP des Rives du Tarn ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2005-62-1 du 3 mars 2005 autorisant l'adhésion de la commune de Coupiac au
SIAEP des Rives du Tarn ;

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 
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VU l'arrêté préfectoral n°2008-88-1 du 28 mars 2008 portant modification des statuts du SIAEP des Rives du
Tarn ;

VU l'arrêté préfectoral n°2011-026-0001 du 21 janvier 2011 autorisant l'adhésion de la commune de Balaguier-
sur-Rance au SIAEP des Rives du Tarn ;

VU l’arrêté préfectoral n°2012-132-0011 du 11 mai 2012 portant modification des statuts du SIAEP des Rives du
Tarn ;

VU l’arrêté préfectoral n°12-2020-02-18-003 du 18 février 2020 portant modification du périmètre du SIAEP des
Rives du Tarn ;

VU la délibération du conseil syndical en date du 8 mars 2021 approuvant la modification des statuts du SIAEP
des Rives du Tarn ;

VU la délibération du conseil municipal de :

- Balaguier-sur-Rance du 15 avril 2021
- Brousse-le-Château du 29 mars 2021
- Calmels-et-le-Viala du 16 mars 2021
- Combret du 29 mars 2021
- Connac du 29 mai 2021
- Coupiac du 12 avril 2021
- La Bastide-Solages du 2 avril 2021
- La Serre du 9 avril 2021
- Lédergues du 16 mars 2021
- Lestrade-et-Thouels du 13 avril 2021
- Martrin du 9 avril 2021
- Montclar du 9 avril 2021
- Mounes-Prohencoux du 19 mars 2021
- Murasson du 26 mars 2021
- Plaisance du 29 mars 2021
- Pousthomy du 13 avril 2021
- Rebourguil du 23 mars 2021
- Réquista du 29 mars 2021
- Saint-Izaire du 25 mars 2021
- Saint-Jean-Delnous du 12 mai 2021
- Saint-Juéry du 12 avril 2021
- Saint-Sernin-sur-Rance du 15 avril 2021
- Vabres-l’Abbaye du 8 avril 2021

approuvant la modification des statuts du SIAEP des Rives du Tarn ;

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture ;

- A R R E T E -

Article 1 : L'article 1 de l'arrêté préfectoral n°2008-88-1 du 28 mars 2008 est modifié comme suit :

Le syndicat est composé des communes suivantes :

Balaguier-sur-Rance, Belmont-sur-Rance, Brasc,  Brousse-le-Château, Calmels-et-le-Viala,  Combret,  Connac,
Coupiac, Labastide-Solages, La Serre, Lédergues, Lestrade-et-Thouels, Martrin, Montclar, Montlaur, Mounes-
Prohencoux, Murasson, Plaisance, Pousthomy, Rebourguil, Réquista, Saint-Izaire, Saint-Jean-Delnous, Saint-
Juéry, Saint-Just-sur-Viaur, Saint-Sernin-sur-Rance, Vabres-l'Abbaye.

Le reste de l'article sans changement.

Préfecture Aveyron - 12-2021-06-14-00007 - 1-Arrêté préfectoral modifiant les statuts du Syndicat intercommunal d'alimentation en

eau potable des Rives du Tarn 12



Article 2 : L'article 2 de l'arrêté préfectoral n°2008-88-1 du 28 mars 2008 est modifié comme suit :

Au titre du transfert intégral de la compétence eau potable et conformément à l'article L.2224-7 du code général
des collectivités territoriales, le syndicat assure pour ses membres les compétences suivantes :
- la production d'eau potable par captage ou pompage (la protection du point de prélèvement est incluse dans
cette compétence),
- le transport et le stockage d'eau potable,
- le traitement de l'eau potable,
- la distribution d'eau potable.

Article 3 : L'article 3 de l'arrêté préfectoral n°2008-88-1 du 28 mars 2008 est supprimé.

Article 4 : L'article 6 de l'arrêté préfectoral n°2008-88-1 du 28 mars 2008 est modifié comme suit :

Le bureau comprend les membres suivants :

- un Président élu par le conseil syndical parmi ses membres pour la durée du mandat des assemblées dont
ceux-ci sont délégués.
- un ou plusieurs Vice-président(s) élu(s) élu(s) par le conseil syndical parmi ses membres pour la durée du
mandat des assemblées dont ceux-ci sont délégués.
Le nombre de Vice-présidents sera déterminé par l'organe délibérant dans les conditions et limites prévues à
l'article L.5211-10 du code général des collectivités territoriales.
- un ou plusieurs représentants supplémentaires élu(s) par le conseil syndical parmi ses membres pour la durée
du mandat des assemblées dont ceux-ci sont délégués.

Le bureau assure la gestion courante du syndicat ainsi que l'exécution des décisions du conseil syndical. Il a
notamment en charge la préparation de toutes les décisions du syndicat.

Le Président représente le syndicat dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous pouvoirs à cet effet.
Il  a notamment qualité  pour ester  en justice au nom du syndicat  tant  en demande qu'en défense et  pour
consentir toutes transactions.
Il est assisté par un ou plusieurs vice-présidents auxquels il peut déléguer certaines de ses attributions.

Toutes les fonctions du bureau sont gratuites et bénévoles.
Seuls certains frais pouvant être occasionnés par l'accomplissement de leur mandat sont susceptibles d'être pris
en charge sur justificatifs.

Les attributions détaillées du bureau sont fixées par le conseil syndical dans le règlement intérieur sous réserve
des dispositions du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Les statuts approuvés sont annexés au présent arrêté.

Article 6      : La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Millau, le président du SIAEP des Rives du
Tarn et les maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont il sera fait mention au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 14 juin 2021

Pour la Préfète et par délégation,
la Secrétaire Générale

Isabelle KNOWLES
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Préfecture Aveyron

12-2021-06-11-00008

Délégation de signature à M. Olivier LACROIX,

directeur de la citoyenneté et de la légalité 
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